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Le 3 novembre, notre ville adopte la limitation de vitesse à 30 km/h sur l’ensemble 
de son réseau urbain. Elle entend ainsi développer une dynamique de sécurité et 
de mobilité apaisée pour ses habitant·es. Il s’agit prioritairement de rendre l’espace 
public plus sûr et plus agréable pour tous : automobilistes, cyclistes, piétons.  Chartres-
de-Bretagne s’inscrit dans un dispositif ‘‘Zone 30’’ déployé progressivement sur les 
communes de Rennes Métropole et fait le choix de la cohérence intercommunale. 

Ce passage en ‘‘Zone 30’’ implique la généralisation du principe de priorité à droite 
dans toute la ville ; les aménagements de carrefours et changements de priorité, 
nécessaires à cette transition, seront réalisés progressivement et offriront à terme un 
environnement plus calme et serein.

Retrouvez la carte de la commune et plus d’infos sur www.chartresdebretagne.fr

Le 3 novembre, on lève le pied
pour une ville apaisée
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Naissance
� 9 août 2025

Eunicyah Eden Katuma Nkuna
1 mail Galilée

� 2 octobre 2025
Tiago Brunet
51 rue de La Poterie

Mariage
� 13 septembre 2025

Marie Chatel
et Laurent Pradal
6 rue Victor Hugo

�  Mardi 11 novembre 
à partir de 11h15
Cérémonie de Commémoration  
de la Victoire et de la Paix
Au Monument aux morts

�  Samedi 8 novembre, de 10h à 13h
Open Lab, au Pôle Sud

�  Samedi 15 nomembre, 
19h30 à 12h
Repair Café, Maison des assos

�  Vendredi 28 novembre à 18h
Conseil d’administration  
de la Fédération Espérance
Salle Victor Basch

�  Samedi 29 novembre
Cérémonie de la Sainte Barbe
Salle Victor Basch

�  Jeudi 4 décembre, de 14h30 à 19h
Don du sang
Halle de la Conterie, 
Sur inscription via dondesang.efs.
sante.fr/trouver-une-collecte

�  Samedi 13 décembre
Open Lab, au Pôle Sud
Repair Café, Maison des assos.

�  Lundi 15 décembre à 18h30
Conseil mnicipal
Salle du Conseil municipal. Mairie

État-civil

Agenda

Édito			  Décentralisation : nouvelle loi ?

Conseil municipal 	 29 septembre 2025
Les principales décisions

� Intercommunalité

. Plan partenarial de gestion de la 
demande de logement social et 
d’information des demandeurs 
(PPGDID).

En 2017, les communes de Rennes 
Métropole adoptaient le PPGDID qui 
visait à garantir à la fois le droit au 
logement et la mixité sociale sur le 
territoire Métropolitain. Aujourd’hui, 
l’accès au logement social est 
confronté à une tension sans pré-
cédent : au 1er janvier 2025, près 
de 29  990 ménages sont en attente 
d’une attribution, tandis qu’en 2024, 
seulement 4 192 attributions ont été 
réalisées. La révision de ce plan est 
en conséquence engagée par Rennes 
Métropole. 

Le PPGDID a pour objectif une meil-
leure organisation de la demande de 
logement social et de mieux informer 
les demandeurs. Quatre axes d’inter-
vention ont été définis et déclinés en 
actions concrètes : 
> Garantir le droit au logement en 
renforçant l’équité d’accès, 
> Favoriser la mixité sociale en lut-
tant contre la ségrégation et en veil-
lant à l’attractivité économique des 
logements, 
> Fluidifier l’accès et le parcours rési-
dentiel des locataires du parc social, 
> Mieux accompagner les deman-
deurs dans l’expression et le suivi de 
leur demande. 

La révision du PPGDID suit la même 
procédure que pour une première 
élaboration. L’ensemble des com-
munes de Rennes Métropole est ainsi 
sollicité. Les membres du Conseil 
municipal émettent un avis favo-
rable au Plan Partenarial de Gestion 
de la Demande de Logement Social 
et d’Information des Demandeurs 
2025-2031.

 Accès aux actes en ligne  
 www.chartresdebretagne.fr  
 > Ma ville > La vie municipale  
 > Documents réglementaires 
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� Jour de rentrée scolaire à l’école  
élémentaire Auditoire.

� La Halle des sports située rue de la Forge  
prend le nom de Gymnase de Fontenay.

� Associations

. Festival J’agis pour ma Planète
La prochaine édition du Festival 
J’agis pour ma Planète se tiendra 
du 29 mai au 6 juin 2026. Les thé-
matiques retenues sont : nature/
biodiversité, alimentation et écono-
mie circulaire. Des groupes de travail 
vont se tenir sur chaque thématique 
pour définir la programmation et 
les actions. Afin de cadrer l’organi-
sation de ces groupes de travail et 
leur esprit participatif, une charte de 
fonctionnement est approuvée par le 
Conseil municipal.

Nouveaux bâtiments
Les travaux avancent
Dans le centre et au sud de la commune, deux bâtiments sortent de terre : la nouvelle crèche, sur une parcelle aux abords du 
Presbytère, et la Maison écocitoyenne, proche de l’Escale verte. Ces deux projets devraient être opérationnels à l’été 2026. Points 
d’étape sur ces investissements.

Petite enfance, bientôt une nouvelle crèche

Située sur la parcelle derrière le pres-
bytère, la nouvelle crèche accueille-
ra à partir de l’été 2026 une trentaine 
de jeunes enfants. Elle remplace-
ra l’actuelle crèche Tintinabulle, 
d’une capacité moindre. La maîtrise 
d’œuvre a été confiée à L’Atelier du 
Port, cabinet d’architecture ayant 
à son actif plusieurs constructions 
dédiées à la petite enfance. Le bâti-
ment, conçu avec la volonté de créer 

La Maison écocitoyenne

un ensemble architectural homo-
gène, permettra une faible consom-
mation d’énergie tout en assurant 
un niveau de confort intérieur élevé. 

> Coût prévisionnel : 1 600 000 € 
L’opération est soutenue à hauteur 
de 1 250 000 € par le Département, 
Rennes Métropole et la Caisse d’Al-
locations Familiales.

Une attention a été portée à la 
dimension environnementale de la 
construction : matériaux biosourcés 
et performants pour l’isolation (fibre 
de bois), cuve de récupération d’eau 
de pluie pour un usage intérieur, pan-
neaux photovoltaïques, gestion des 
apports solaires, chauffage par une 
pompe à chaleur et radiateurs de 
réemploi…  Le terrain jusqu’ici gra-
villonné sera transformé en jardin 
dans un objectif de revégétalisation 
et de qualité d’accueil.

C’est un groupement composé des 
agences Robaglia, Exercice et Sio qui 
assure la maîtrise d’œuvre de l’opé-
ration.

> Coût prévisionnel : 1 137 500 €
L’opération est soutenue à hauteur 
de 327 000 € par Rennes Métropole et 
l’Etat. La conception a été accompa-
gnée par l’Agence Locale de l’Energie 
et du Climat.

� Les travaux de la future crèche qui ouvrira à l’été 2026 continuent avec la pose des murs et des charpentes bois. 

Les travaux de la Maison écoci-
toyenne, prévus pour une durée de 
8 mois, ont démarré en octobre, ave-
nue du Trégor, près de l’Escale verte. 
Ce bâtiment de 390 m2 accueillera 
à son ouverture des activités déjà 
lancées dans différentes salles de la 
ville parmi lesquelles le Repair café, 
le Lab et l’Objethèque. 

Les controverses sur les choix 
politiques, économiques 
et plus largement de socié-

té n’ont pas fini de susciter des 
tensions entre les innombrables 
tenants d’intérêts opposés. Au 
centre de ces polémiques, le sens 
du collectif, les échanges collabora-
tifs et la solidarité ne semblent plus 
être des maîtres-mots. Les débats, 
voire les joutes entre parlemen-
taires sont à cet égard une illus-
tration conforme à l’état du corps 
social. Toutefois, à bien y regarder, 
la France n’est pas une exception. 
C’est un phénomène quasi général 
qui traverse nos démocraties. Les 
explications font l’objet d’articles 
et de livres publiés à un rythme tel 
que nous serions bien en peine de 
discerner les bonnes solutions.

L’échelon institutionnel de proximi-
té que représentent nos communes 
serait-il victime de cet état d’esprit ? 
Du constat des élus, la réponse est 
positive. Aucun élu local pleinement 
engagé auprès de ses concitoyens 
pour assurer plus de solidarité, plus 
de cohésion entre tous, ne dira le 
contraire.

À cet égard, les politiques dites de 
décentralisation, ont-elles permises 
de conforter les communes dans 
leurs missions ? Pour une majorité 
de maires, la réponse est négative si 
nous nous en tenons aux sondages 
publiés par la presse dédiée aux col-
lectivités. Tous les gouvernements 
qui se succèdent nous promettent 
un ‘‘acte majeur de décentralisation’’. 
En réalité, le dernier (2014 et 2015) 

ne fut qu’une réforme de rationalisa-
tion financière d’inspiration dirigiste  
(1). Il a éloigné le citoyen des lieux de 
décisions en concentrant le pouvoir 
local autour des centralités urbaines 
denses et en instaurant un modèle 
d’intégration au détriment de la 
coopération au sens étymologique, 
comme historique. Sur le plan finan-
cier, c’est strictement l’inverse qui 
s’est produit. Nous avons vu émerger 
des administrations tentaculaires (2).

Le Président du Cercle de la réforme 
de l’Etat, Christian Babusiaux, vient 
de s’exprimer dans les termes sui-
vants : ‘‘Un nouvel acte de décen-
tralisation ne peut se limiter à une 
redistribution de compétences‘‘ (qui 
fait quoi) ‘‘ni d’ailleurs se centrer sur 

la recherche de la suppression d’un 
niveau, dont on sait la difficulté’’.

Un tel acte ‘‘doit nécessairement 
comporter des questions comme 
celles des marges de manœuvre 
financières des collectivités, de la 
qualité du service rendu aux usagers 
ou de la responsabilité des acteurs 
publics devant les citoyens’’(3). Tout 
plaide pour renforcer l’échelon 
communal et respecter le libre 
choix de coopération en concerta-
tion intelligente avec l’État, tutelle 
directe des maires.

Philippe Bonnin,
Maire

1.Réformes Valls.
2. Cf les rapports de la Cour des Comptes
3. La Gazette des Communes, Départements 
et Régions - 21 Oct. 2025

Recevez des nouvelles de la  
Maison écocitoyenne en vous  

inscrivant  auprès de citoyennete@
ville-chartresdebretagne.fr 

� Education

. L’antenne chartraine du Réseau 
d’Aides Spécialisées aux élèves en 
difficulté (Rased) 

Les écoles publiques maternelles 
et élémentaires des communes 
de Chartres-de-Bretagne, Noyal-
Châtillon-sur-Seiche, Pont-Péan et, 
depuis 2024, l’école Suzanne Lacore 
de Saint-Jacques-de-la-Lande font 
partie de l’antenne chartraine du 
Rased, située rue Antoine Chatel. 
La ville en assure la gestion finan-
cière (eau, électricité, fournitures 
scolaires, petit équipement, mainte-
nance, frais de télécommunication). 
Ces charges représentant la somme 
de 2 521,47 € sont réparties ainsi :

> Chartres-de-Bretagne..........765,94
> Noyal-Châtillon sur Seiche...927,35
> Pont-Péan.............................574,23
> Saint-Jacques de-la-Lande..253,95

. Les Pôles d’Appui à la Scolarisation 
(PAS)
Les PAS sont un nouveau service 
rendu aux parents et responsables 
légaux d’enfants présentant des 
besoins éducatifs particuliers. Ils ont 
pour objectif de trouver des réponses 
rapides et adaptées en apportant 
aide et soutien à tout élève qui 
rencontre une difficulté d’accès au 
savoir et aux compétences. Il s’agit 
d’une réponse de premier niveau qui 
ne nécessite pas de reconnaissance 
de troubles ou de handicap. Un PAS 
doit bénéficier d’un lieu spécifique 
connu de tous et accessible, de pré-
férence implanté près ou dans un 
établissement scolaire, permettant 
de recevoir les familles, d’expertiser 
les besoins des élèves et de réunir 

l’ensemble des partenaires utiles à 
l’identification des réponses adap-
tées. Le Conseil municipal autorise la 
mise à disposition d’un local au sein 
de l’antenne du Rased, situé 4 rue 
Antoine Chatel. 

. Rentrée scolaire, les effectifs 
dans les établissements scolaires 
chartrains

> Ecoles primaires publiques
. Élémentaire Auditoire.....310 élèves
. Maternelle Brocéliande..171 élèves.

> Ecole primaire Sainte-Marie 
. Maternelle........................106 élèves
. Elémentaire.....................185 élèves

> Collège de Fontenay : 607 élèves 
dont  247 Chartrain·es.

A noter qu’après le départ d’Angé-
lique Beck en juillet dernier, Katy 
Coirre est la nouvelle principale du 
collège de Fontenay.

� Equipements sportifs

. Halle des Sports : dénomination
Afin d’éviter les confusions entre les 
différentes salles de sport de la com-
mune, La Halle des sports située rue 
de la Forge (derrière le collège) est 
dénommée ‘’Gymnase de Fontenay’’.
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Expression des élus               Perspectives fiscales chartraines sur le site Jean Monnet
Précision : dans la période des six mois qui précèdent une future élection municipale, les textes législatifs n’interdisent pas les publications des groupes politiques. Toutefois, les écrits doivent s’en tenir à des 
présentations d’événements, de faits ou de réalisations sous une forme non partisane ou neutre. Toute expression qui tendrait à valoriser ou mettre en cause l’action municipale (suivant les groupes politiques 
concernés) est à proscrire sous peine de contentieux.

La préparation budgétaire 
pour l’année 2026 est déjà 
commencée dans nos col-

lectivités. Fait particulier concer-
nant Chartres-de-Bretagne, nos 
ressources fiscales sont pour la 
majeure partie dépendante du 
potentiel industriel Chartrain. 60 % 
de nos bases de foncier bâti pro-
viennent du parc industriel Jean-
Monnet-Janais. À titre de rappel, 
c’est le dernier impôt des com-
munes. 

Pour assurer la nécessaire compéti-
tivité des usines automobiles de La 
Janais, des investissements dans 
la productique et des restructura-
tions immobilières se sont imposés 
au début des années 2020. Que 
serait d’ailleurs aujourd’hui l’éta-
blissement sans de tels choix ? 

Pour autant, la libération de vastes 
locaux d’activités n’a pas été sans 
effet sur nos ressources fiscales et 
par conséquent budgétaires. Nous 
avons régulièrement communiqué 
à ce sujet. Enfin, ne nous attardons 
pas à propos de l’enchaînement des 
débats quelque peu critiques, sur l’in-
dustrie et ses métiers, comme à pro-
pos de toutes les controverses entre 
des élus de la ville-centre sur la nature 
des activités qu’il convient d’accueillir 
ou non dans le parc technologique de 
notre commune... Quelle est la vraie 
victime collatérale de ces postures ?

Pour tout responsable en charge de 
la gestion de la collectivité, l’atten-
tion quotidienne doit être de savoir 
si nous en sommes arrivés à l’heure 
du retour à meilleure fortune ? Dans 
l’instant, la prudence s’impose encore.

En effet, si des projets économiques 
se dessinent clairement, alors que 
d’autres sont rejetés ou à la peine, 
les constructions de nouveaux bâti-
ments industriels finalisés ou en 
cours ne compensent toujours pas 
le déclassement d’immeubles neu-
tralisés et même plus regrettable en 
cours de démolition sans compen-
sations attendues. Ce sont là nos 
préoccupations quotidiennes.

À la fin de 2024, il avait été dépensé sur 
la ZAC de La Janais 18 millions d’eu-
ros pour les acquisitions foncières, les 
études et l’aménagement opération-
nel en dessertes et réseaux dédiés 
aux emprises foncières commercia-
lisables (40  ha). Au terme (indéfini) 
du programme, les dépenses globales 
projetées s’élèveront à 29,2 M€.

Louis Piou,
un homme d’engagement 
et de dialogue s’en est allé

En ville  

Vie éco

Etabli depuis l’année dernière à 
Chartres-de-Bretagne, Jillian 
Strenk partage son activité de 

coach sportif entre des cours collectifs 
et des séances individuelles.

Depuis la rentrée, ce professionnel 
diplômé intervient auprès de l’as-
sociation Happy Team Fit dans dif-
férentes disciplines : musculation 
encadrée, Zumba, Strong Nation et 
CIRCL Mobility. Jillian Strenk propose 
également des rendez-vous en entre-
prise sur la pause méridienne, pour 
des séances collectives de remise en 
forme ou de bien-être.

Son activité s’étend également au 
coaching individuel. ‘‘Pour chaque 
accompagnement personnalisé, 
j’adopte une approche globale qui 
associe sport, nutrition et bien-être. 
Ces trois aspects vont de pair dans 
un programme de remise en forme’’, 
explique Jillian Strenk. Les séances 
proposées ne visent pas la perfor-
mance sportive mais s’adressent plu-
tôt à des personnes soucieuses de 
se reprendre en main. ‘‘La plupart 

Jillian Strenk,
coach sportif

des troubles de la sédentarité sont 
réversibles, rassure le professionnel. 
L’objectif est de retrouver la motiva-
tion et d’apprendre à gérer la frustra-
tion qui peut accompagner de nou-
velles habitudes alimentaires’’. Les 
séances personnalisées durent envi-
ron 1 heure et s’adressent à un public 
large, des ados jusqu’aux seniors. 
Elles intègrent également des outils 
de relaxation ou de sonothérapie 
pour favoriser le bien-être global.

Contact : 06 68 81 47 24
jillou.fitetforce.fr

Cécile Cormier,
libératrice de tensions 
émotionnelles et corporelles

Depuis quatre ans, Cécile 
Cormier a choisi de franchir 
un nouveau cap professionnel 

en proposant ses services certifiés de 
masseuse énergéticienne, magnéti-
seuse et animatrice en yoga du rire. 
Exploitant “un don de guérison depuis 
la naissance, comme peut l’avoir 
un musicien ou un cuisinier”, Cécile 
Cormier se déplace principalement 
sur les lieux de travail, d’éducation ou 
de vie : entreprises, établissements 
scolaires, associations, Ehpad, vil-
lages vacances ou chez les particuliers 
pour des séances collectives.

Plusieurs prestations sont proposées :    
massage crânien, réflexologie verté-
brale, relaxation-libération et yoga du 
rire et santé. “Le rire, on l’a en nous. 
Il ne nécessite aucun apprentissage. 
On peut rire à tout âge, on peut rire à 
2 ou à 50. Les séances permettent de 
repartir détendu, positif et avec de la 
joie”, témoigne Cécile Cormier. Si cha-
cune de ses prestations a des objectifs 

Brigade mobile de gendarmerie
Construction des locaux
La Ville engage la 
construction d’un nouveau 
bâtiment destiné à accueillir 
la future brigade mobile de 
gendarmerie. 

En ouverture du Conseil municipal du 16 septembre dernier, 
Philippe Bonnin rendait hommage à Louis Piou, décédé 
le 11 septembre. Le Maire salue la mémoire ‘‘d’un homme 
d’exceptionnelle qualité et d’une grande sincérité avec lequel 
le dialogue a toujours été constructif, courtois et amical’’. 

Implanté au cœur du centre-ville 
rue Saint-Anthème, le projet s’ins-
crit dans le cadre du dévelop-

pement national des unités locales 
de la Gendarmerie. Cette initiative 
fait suite à l’annonce, fin 2022, du 
Président de la République concer-
nant la création de 238 nouvelles bri-
gades fixes ou mobiles en France. Dès 
cette annonce, le Maire de Chartres-
de-Bretagne avait pris l’attache de la 
Gendarmerie Nationale pour conve-
nir du besoin et de la localisation. Il 
s’agit de la première implantation en 
Ille-et-Vilaine.

Le bâtiment, d’une superficie de 
70  m², est réalisé selon un procédé 
de construction modulaire, permet-
tant à la fois rapidité d’exécution et 
performances énergétiques. 

Ligérien d’origine, Louis Piou, 
fraîchement recruté par Citroën, 
arrive à Chartres-de-Bretagne 

en 1964 avec son épouse Annick. 
Il s’investit dans la vie municipale. 
De conseiller, il devient adjoint aux 
sports, à la culture, puis 1er adjoint 
jusqu’en 1995. Il est nommé Maire 
honoraire en 2001. Ses fonctions ont 
changé, mais ses préoccupations 
sont toujours restées les mêmes : la 

Conçu pour répondre aux normes les 
plus récentes en matière de sécurité, 
d’accessibilité et d’hygiène, le futur 
local s’intégrera dans son environne-
ment urbain grâce à un bardage en 
bois dans la continuité esthétique du  
pôle Solidarité voisin.

valorisation du Sport et de la Culture 
pour tous. ‘‘Louis Piou a été le témoin 
et un acteur majeur de la mutation de 
notre commune en matière de déve-
loppement économique mais aussi 
de sport, de culture et de solidarité’’, 
souligne Philippe Bonnin.

En parallèle à ses fonctions d’élu, 
Louis Piou, bénévole convaincu, 
s’est engagé dans le monde asso-

Le coût total de l’opération s’élève à 
297 385,08 € HT, financé par la Ville, 
avec une aide de l’État à hauteur de 
50 000 € dans le cadre de la Dotation 
de soutien à l’investissement local 
(DSIL). En contrepartie, la commune 
percevra un loyer de la gendarme-
rie. La livraison du bâtiment est 
prévue pour mi-novembre 2025 et, 

dans les prochains mois, Chartres 
va accueillir sa brigade mobile avec 
sept gendarmes affectés. Leur mis-
sion opérationnelle consiste à assu-
rer la sécurité dans l’espace public, 
en appui des brigades au sud de l’ag-
glomération rennaise. Ce sont des 
effectifs supplémentaires.

ciatif. Footballeur, choriste, musicien, 
membre du bureau de l’Espérance, 
puis Vice-président et Président 
durant 16 années, il fut l’un des 
membres fondateurs du Cadeau de 
la Marionnais… Durant près de 60 
années de bénévolat, Louis Piou n’a 
eu de cesse de faire vivre les valeurs 
de solidarité et d’amitié, partagées 
avec son ami Rémy Berranger, qui les 
auront toujours portés. 

Et Philippe Bonnin de conclure  : 
‘‘Louis Piou incarnait des valeurs  pro-
fondément humanistes. Nous pou-
vons en être certains, Louis Piou a ins-
piré bien des Chartrain·es dans leurs 
engagements.’’

� Un engagement et un  
sourire qui ont marqué des  

générations de Chartrain·es.

variés, les bienfaits sont communs. 
“Les ateliers facilitent le lâcher-prise, 
permettent une détente profonde et 
libèrent la charge mentale. Ces bien-
faits personnels rejaillissent dans l’en-
vironnement professionnel ou social, 
explique-t-elle. Le yoga du rire faci-
lite quant à lui les rapports humains, 
diminue l’agressivité et dédramatise 
les situations”. Cécile Cormier propose 
également des séances individuelles 
de massages ayurvédiques du ventre 
qui contribuent à réduire les blocages, 
peurs et traumatismes liés aux émo-
tions. La professionnelle recherche un 
local dans la commune pour l’accueil 
de ces séances individuelles.

Retrouvez les prochaines dates de Yoga du Rire et de Relaxation sur  
cecilecorm.wixsite.com/cecilecormier. Tél. 06 29 98 27 51 / cecile.corm@gmail.com. 

Quant aux cessions foncières actées, 
elles s’élèvent à 4,8 M€. Elles ne 
prennent pas en compte la cession 
de Safran intervenue cet été 2025. 
La participation de la Métropole 
s’élève à 6,9 M€. Enfin, le différentiel 
négatif (charges cumulées moins les 
recettes = 6,2 M€) est porté par des 
emprunts et lignes de trésorerie. À 
cet effet, les frais financiers s’élèvent 
au 31 décembre 2024 à 757 K€.

D’autres projets sont en cours d’étude 
pour des manifestations d’intérêt sur 
un autre secteur cédé par Stellantis 
à Eiffage Aménagement. Nous avons 
bon espoir d’y voir aboutir des inves-
tissements qui permettront de déga-
ger de meilleures perspectives fis-
cales et par conséquent financières 
pour la commune avant 2030. Ce ne 
sera pas trop tôt.
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RDV à la piscine  
Intercommunale  
La Conterie

> 10 janvier : compétition 
interne solidaire 
> 8 février : meeting de 
La Conterie (Avenir à Benjamin) 
> 15 mars : compétition 
départementale Avenir.

L’Espérance Natation 
Nager et vivre ensemble

Handi Chartres
Des actions pour favoriser l’inclusion

Côté asso  

Brasse, nage libre, papillon, dos, l’Espérance Chartres-de-Bretagne Natation (ECN), émerge en 
septembre 1980 au sein de la fédération Espérance. Si à ses débuts, ses activités se tiennent à la 
piscine de La Marionnais, c’est aujourd’hui dans les couloirs de nage de la Piscine intercommunale 
de La Conterie que les 250 adhérents font des longueurs. 

Roméo et Juliette, Juliette et 
Roméo ? Sortez des chemins 
battus avec cette épopée 
reconstruite. Une création 
inclusive et interactive qui 
marque le lancement de 
l’association Handi Chartres 
de Bretagne autour des 
questions de handicap. 

L’Espérance Chartres-de-
Bretagne Natation est une 
association qui s’est déve-

loppée en premier lieu dans un 
objectif compétitif. Pour autant, 
peut-on parler d’un sport individuel 
et solitaire ? Le président, Gildas 
Launay précise : ‘‘C’est un sport indi-
viduel dans le rapport à l’effort et à la 
performance, mais c’est également 
un sport qui se pratique en équipe et 
dans lequel les nageurs et nageuses 
se soutiennent. Au bord du bassin, il 
prend une dimension collective alors 
que les équipier.es s’encouragent 
et se stimulent”. “Il y a une vraie 
cohésion et une émulation entre les 
nageur·ses. Cela s’exprime d’autant 
plus lors des interclubs, une com-
pétition qui se pratique en équipe 
et en intergénérationnel’’, complète 
le président.  Et chacun est évalué 
selon son niveau et son âge pour 
une plus grande équité entre les 
équipes. 

Nouvellement créée, Handi 
Chartres développe des 
actions pour le bien-être des 

personnes en situation de handicap 
et leurs familles. Loin d’être pen-
sée en vase clos, l’idée est de favo-
riser les rencontres et le partage. 
Des rendez-vous ouverts à tous sont 
ainsi proposés, et cela commence 
avec un premier évènement, dans 
le Cabaret du Pôle Sud, le samedi 22 
novembre. 

Juliette et Roméo, c’est le nom de 
la pièce. N’y voyez pas d’erreur, ce 
grand classique est un peu revisi-
té et quelques surprises attendent 
les spectateurs. Accueilli·es en par-

Au-delà des rendez-vous ‘‘compéti-
tion’’, le club a à cœur de travailler 
autour du vivre ensemble. Les stages 
et les déplacements permettent de 
souder les nageurs, au travers de 
jeux, de débats ou de sensibilisa-
tion sur des sujets de société. ‘‘Entre 
deux séances de baignade, on aime 
se retrouver autour d’un laser game, 
ou pour débattre de sujets comme 
l’écocitoyenneté ou la lutte contre 
les violences sexistes et sexuelles. » 
complète Gildas Launay. 

Solidaire, le club l’est aussi dans ses 
engagements avec une compétition 
interne en janvier dont la moitié des 
recettes est reversée, depuis 25 ans, 
à l’association Eaux et Rivières de 
Bretagne. 

Depuis 2023, le club renforce la 
pratique non-compétitive avec une 
nouvelle section pensée, comme 
chaque nouvelle action, en com-

tenariat avec l’association L’ASCAR 
(L’Association Sportive et Culturelle 
Adaptée du Pays de Rennes) et la 
Compagnie Théâtre au(x) singu-
lier(s) pour une 5e représentation, 
les comédien.nes en situation de 
handicap intellectuel ou psychique 
ont construit et répété cette nouvelle 
version de l’œuvre de Shakespeare, 
agrémentée de leurs envies, leur 
créativité et leurs émotions, qu’ils 
retransmettent au public avec géné-
rosité. Trois chartrain·es participent 
au spectacle et retrouvent réguliè-
rement les autres membres de la 
troupe depuis plusieurs mois pour 
préparer la pièce. Accessible au plus 
grand nombre, la pièce sera tra-

plémentarité étroite avec la Piscine 
de la Conterie : le pôle perfection-
nement propose de la natation en 
loisirs pour tous les âges et tous 
les niveaux. Chacun des groupes 
bénéficie du soutien et des compé-
tences de 3 entraîneurs, tous formés 
et diplômés. Le club poursuit cette 
ouverture de la natation à tous avec 
la mise en place de deux créneaux 
‘‘bébé nageurs’’ depuis la fin des 
vacances de la Toussaint et pro-
jette l’ouverture de créneaux ‘‘sport 
santé’’ en 2026. 

Si la passion de la natation vous 
anime, rejoignez une communau-
té engagée… plongez vers de nou-
veaux horizons avec l’Espérance 
Chartres-de-Bretagne Natation !

En savoir + https://ecnatation.fr/ 
contact@ecnatation.fr

duite en langue des signes par une 
bénévole de l’association. La séance 
sera précédée d’un café gourmand, 
ouvert à toutes et tous.

Et ensuite ? L’association souhaite 
poursuivre ses activités autour de 
sorties et d’ateliers culturels, spor-
tifs ou éducatifs. Poterie, langue des 
signes, Handi Chartres compte déve-
lopper les partenariats avec d’autres 
associations pour proposer des 
activités qui permettent de rompre 
l’isolement des personnes en situa-
tion de handicap. ‘‘Nous aimerions 
créer un réseau de soutien et d’op-
portunités pour toutes les personnes 
concernées par le handicap. Chaque 

 Collecte
alimentaire

Votre solidarité est essentielle pour 
permettre de répondre aux besoins
des personnes en situation de 
précarité alimentaire (familles avec 
enfants, retraités précaires, travail-
leurs pauvres...). A Chartres-de-Bre-
tagne, vos dons profiteront à l’épice-
rie sociale, gérée par le CCAS.

La grande collecte aura lieu 
les journées des vendredi 
28, samedi 29 et le matin du 
dimanche 30 novembre

à l’entrée des supermarchés 
chartrains Carrefour Market  
et Netto. Merci de votre générosité.

Pour participer à la collecte en tant
que bénévole, contactez le CCAS au
02 99 77 63 53.

 Sapin partagé
Les fêtes de Noël se profilent déjà ! 
Et avec elles les illuminations de 
la ville ! Apportez vos décorations 
(‘‘faites maison’’ si vous le souhai-
tez) pour décorer, ensemble, le 
grand sapin installé par le service 
Espaces Verts de la ville face à la 
Mairie

Mercredi 10 décembre  
à 14h30.
Un goûter suivra.
Gratuit et ouvert à tous.

 Village de Noël
Mis en place par le comité des fêtes 
de la ville. 110 artisans exposeront 
leurs produits et créations dans de 
nombreux univers : gastronomie, 
bijoux, décoration... 
De nombreuses animations seront 
proposées (manège, présence 
du Père Noël, maquillage, stand 
photos, musique).

Sam. 20 décembre 10h/19h 
& dim. 21, 10h/18h,
à la Halle de la Conterie.
Buvette et restauration. + d’infos 
comitefeteschartres@gmail.com

En bref

Repères

250	 adhérents, 
3e	 club d’Ille et Vilaine
8e	 club de Bretagne
21	 Masters (+ de 25 ans) 

engagés en champion-
nat de France

2	 masters aux 
Championnats du 
monde, à Singapour, 
août 2025. � Les couleurs de l’ECB au bord du bassin 

des Championnats du Monde en août der-
nier à Singapour.

> Juliette et Roméo. Sam. 22 nov.. 
à 15h30. Cabaret du Pôle Sud. 
Gratuit (sans réservation).
Cagé gourmand à partir de 14h.

Soirée
Dîner Spectacle
Pensez à vos cadeaux de Noël en 
offrant des places pour la Soirée 
Cabaret musical et Dansant orga-
nisé par le Comité des Jumelages. 
Danseurs, chanteurs, musiciens et DJ.

> Samedi 7 mars 2026 à 20h30 à la 
Halle de la Conterie. 58€ tout compris.
Infos et réservation au 06 31 06 82 92.

Twirling-Bâton
Braderie
> Dimanche 23 novembre, de 9h 
à 17h, à la Halle de La Conterie. 
Restauration sur place. Entrée libre.

Asso Vie d’abord  
en Cornouaille
Concert de Chinook

> Samedi 29 novembre, à partir de 
15h à la Halle de La Conterie. Au pro-
fit du Pôle Enfance Elisabeth Zucman.

Téléthon
Dîner dansant

animé par l’orchestre Tendanse.
Au profit du Téléthon.

> Samedi 8 nov., à 19h30. 
Halle de la Conterie. 42€ / personne. 
Réservations au 07 45 22 68 56.

Conseil communal
de la Vie associative

> Lundi 24 novembre, à 19h,  
Salle Victor Basch

Solidarité
Don du sang

> Jeudi 4 décembre, à la Halle de  
La Conterie, de 14h30 à 19h.

La Tique de Boréale’S
Match d’impro

> Samedi 15 nov., à 20h30 au Pôle 
Sud. Résa sur www.helloasso.com/
associations/boreale-s

Happy Team Fit
Décembre rose

Orchestre
Concert de la Ste-Cécile
L‘orchestre et l’ensemble vocal le 
Diapason s’associent pour le concert 
de la Sainte-Cécile. 

> Samedi 22 nov. à 20h30
au centre culturel Pôle Sud. 
Tarifs 8€/4€ (-12 ans) au profit de 
‘‘Graine de courage - Sourire pour 
Parkinson’’. Réservation uniquement 
via www.helloasso.com/associations/
orchestre-chartres-de-bretagne

Bourse
Multi collections
Cartes postales, fèves, vinyls, BD ou 
pièces de monnaie... le rendez-vous  
des collectionneurs en tous genres.

> Dimanche 16 nov., de 9h à 17h à la 
Halle de la Conterie. Entrée 1,5 € au 
profit du Téléthon.

Happy Team Fit organise, comme 
chaque année, un évènement soli-
daire autour de la sensibilisation 
au dépistage du cancer du sein. 
L’association vous convie à une mati-
née ‘‘Rose’’ avec des animations 
sportives (Fitness, HIIT, STRONG, 
Zumba, CIRCL…) couplées à de la 
prévention. En présence des béné-
voles de la Ligue contre le cancer. 

> Samedi 6 déc. de 10h à 12h30 
(ouverture des portes à 9h30). Halle 
de La Conterie. Ouverts à tout·es : 
adulte 12 € et lycéens /étudiants 7 €. 

action, chaque partenariat est pensé 
pour renforcer le lien social et le bien-
être’’, précise la présidente, Pascale 
Pezennec.

Découvrir, s’ouvrir, se laisser sur-
prendre, partager... osez l’aventure !

En savoir +
handi.chartres.bzh@gmail.com
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 Spectacles

> Ubu Roi. Théâtre par la  
Cie Le Commun des mortels  
(Compagnie associée)
De 9 à 107 ans
Vendredi 28 nov. à 21h. Payant

> La Peau du Lynx. 
Conte et musique par la Cie La 
Levée (Cie associée)
De 5 à 107 ans. Gratuit 
(complet). En partenariat avec 
la Médiathèque

> Constance 
Humour à l’Espace Beausoleil 
(Pont-Péan)
Samedi 13 déc. à 20h30
De 14 à 107 ans. Payant

 Le Carré d’art

> Exposition Fables of Faubus,
Rétrospective du photographe 
britannique Paul Reas
Du 21 nov. au 21 jan. 
Vernissage vendredi 21 nov. 
à 18h30. Visite commentée 
samedi 20 déc. à 11h. Gratuit 
sans réservation.

 La Médiathèque

> Réalités et imaginaires 
numériques
Atelier découverte de l’IA, atelier 
philo, jeu de piste, escape game
Jusqu’au 24 déc. Gratuit. 

Prix Estampille 
De 15 à 107 ans
Du 13 déc. 2025 
au 10 juin 2026

. Quel sera votre 
roman préféré ? 
Lancement du 
prix Estampille en 
partenariat avec les Ateliers.
Samedi 13 déc., 10h30/12h30 
et 14h/16h. De 15 à 107 ans. 
Gratuit sans réservation 
. Lecture estampillée   
ou comment dessiner (si on 

veut) pendant la lecture d’un 
roman.
. Concours de nouvelles
Gratuit. De 11 à 107 ans 

Renseignements à  
la Médiathèque.

Culture    

Les parenthèses sont des pro-
positions participatives et thé-
matiques ouvertes à toutes et 

tous. Souvent imaginées en écho aux 
univers des artistes invités, De fils 
en aiguilles ne fera pas exception ! A 
l’occasion de son prochain projet de 
spectacle, la metteuse en scène et 
costumière rennaise Laure Fonvieille 
souhaite réaliser de grands portraits 
brodés de femmes importantes de 
notre histoire mais pourtant restées 
anonymes. Ces portraits marqueront 
le point de départ de ce temps de 
découverte de la broderie.

Durant sa semaine de résidence artis-
tique à Chartres-de-Bretagne, du 25 
au 28 novembre, Laure Fonvieille se 
partagera entre un travail d’écriture 
du spectacle ‘‘Les parts manquantes’’ 
et la broderie, invitant celles et ceux 
qui le souhaitent à venir broder avec 

Du 25 novembre au 24 
décembre, le hall du centre 
culturel Pôle Sud accueillera 
sa deuxième parenthèse de 
la saison mettant à l’honneur 
la découverte de la broderie. 

De fils en aiguilles
Parenthèse du Hall

elle, découvrir sa technique ou ses 
réflexions artistiques... de quelques 
minutes à plusieurs heures !

Les jours et les semaines suivantes 
offriront d’autres occasions pour 
explorer la broderie aux côtés de 
bénévoles des associations ‘‘Atelier 
créatif’’ et ‘‘Histoires à broder’’. 
Ensemble ils penseront pour vous un 
espace de découverte en autonomie 
et des temps forts en leur compa-
gnie. Lors de deux rendez-vous en 
accès libre dédiés à toute la famille, 
ils vous inviteront à participer à une 
frise collective, belle occasion pour 
apprendre quelques points simples 
de broderie à réaliser manuellement 
ou à la brodeuse numérique. En com-
plément, ils vous accueilleront durant 
deux heures pour un atelier privilé-
gié d’initiation ados/adultes avec une 
réalisation à la clé !

De fils en aiguilles les rendez-vous

Avec Laure Fonvielle 
> Après-midis d’initiation à la 
broderie.
Mardi 25, mercredi 26 & vendredi 28 
novembre de 14h30 à 17h.  
De 10 à 107 ans. Gratuit, en accès 
libre (créneau minimum 30 min.).

Avec les associations Histoires à 
broder et Atelier créatif 
> Temps fort découvertes et  
réalisation d’une frise collective
Samedi 6 décembre de 14h à 16h  
et mercredi 10 de 14h à 18h
Tout public. Gratuit en accès libre 
> Atelier d’initiation à la broderie 
Mardi 16 décembre de 18h à 20h. De 
14 à 107 ans.
Gratuit sur réservation au Pôle Sud.

Musique ou Danse, une saison ‘‘live’’ 
L’équipe de l’école Jean Wiener vous 
dévoile sa saison artistique et cultu-
relle à venir. Une vingtaine de ren-
dez-vous, gratuits et ouverts à tous, 
vous sont proposés parmi lesquels : 

Des moments intimistes

à la Médiathèque chartraine
> Moment musical et chorégra-
phique ‘‘Partition d’une vie’’, 
samedi 31 janvier à 11h.

Des temps forts

sur la scène du Pôle Sud 
> Spectacle des élèves ‘‘Voyages’’
samedi 14 mars à 20h30
> ’’Musiques Actuelles Amplifiées’’
Concert, mercredi 20 mai à 20h30 
> Spectacle de danse ‘‘Bon voyage’’,
vendredi 26 et samedi 27 juin à 20h 

Découvrez toute la programmation  en version papier à la mairie  
et dans les lieux culturels chartrains ou en ligne sur ecolejeanwiener.fr 

+ d’infos : 02 99 41 35 18 / reservations@ecolejeanwiener.frolejeanwiener.fr


